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Règles de sécurité de l’atelier de Nuithonie 
 

 Seules les personnes instruites sont autorisées à travailler avec les machines 
fixes et portatives. 

 Le port des lunettes de sécurité est obligatoire lors de l’utilisation des 
machines fixes et portatives.  

 Toute personne exposée à un niveau sonore Leq supérieur ou égal à 85 dB(A) 
doit porter une protection auditive.  

 Les masques anti poussières sont recommandés pour des travaux 
poussiéreux. 

 Une tenue appropriée au travail d’atelier est exigée. Les pieds nus et sandales 
sont interdits. Enlevez tout objet pouvant s’accrocher à une machine en 
marche : montres, bijoux, fils d’écouteurs, écharpes etc. Les manches longues 
doivent être enroulées, les cheveux longs attachés. 

 Pour des raisons de sécurité et de santé, il est interdit de fumer, boire, ou 
manger dans l’atelier. 

 Il est interdit d’utiliser les machines sous l’influence d’alcool ou de drogue (y 
compris certains médicaments sous ordonnance). 

 Utilisez les outils appropriés au travail à exécuter. Si vous hésitez sur la 
technique ou l’outil à utiliser pour entreprendre quelque chose, ne commencez 
pas, renseignez-vous auprès du personnel. 

 Travaillez d’une façon ordonnée. Avant de quitter l’atelier, rangez votre table 
de travail et les outils ; mettre les déchets dans les conteneurs appropriés. 

 Lire, comprendre et appliquer les règles d’utilisation des machines. 

 

Utilisation des Machines 

 Pendant le travail, regardez constamment où sont vos doigts ! Gardez ses 
doigts loin des outils coupants et en dehors de la « zone d’action » des 
machines. 

 Ne laissez jamais tourner une machine sans surveillance. 
 Ne réglez jamais une machine en marche. Arrêtez la machine et attendez son 

arrêt complet. Débranchez les machines portatives pour le changement des 
lames. 

 Nettoyez les machines après chaque utilisation. 
 Les accidents surviennent souvent lorsque l’on est pressé ou par manque de 

concentration. 
 La fatigue, le stress et l’alcool sont des multiplicateurs de risque. 

En cas d’accident nécessitant des soins appelez le 144 


